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Décision d’homologation concernant le dispositif Cryonite 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada accorde, en 
vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires et de ses règlements, une homologation complète 
au dioxyde de carbone de qualité technique et au dispositif Cryonite, qui contient cette matière 
active de qualité technique, en vue de la vente et de l’utilisation de ce produit pour l’élimination 
des triboliums, des blattes et des punaises de lits.  
 
D’après une évaluation des renseignements scientifiques à sa disposition, l’ARLA juge que, dans 
les conditions d’utilisation approuvées, le produit technique a de la valeur et ne présente pas de 
risque inacceptable pour la santé humaine ni pour l’environnement. 
 
L’homologation de ces produits a d’abord été proposée dans un document de consultation1, le 
projet de décision d’homologation PRD2010-06, Dioxyde de carbone liquide : Cryonite. Ce 
document de décision2 décrit le processus réglementaire employé par l’ARLA dans le cadre de la 
réévaluation du dioxyde de carbone liquide, résume sa décision et les motifs qui la justifient. 
L’ARLA n’a reçu aucun commentaire concernant le PRD2010-06, Dioxyde de carbone liquide : 
Cryonite. La présente décision est donc conforme au projet de décision d’homologation tel 
qu’énoncé dans le PRD2010-06, Dioxyde de carbone liquide : Cryonite. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le contenu de la présente décision 
d’homologation, veuillez consulter le projet de décision d’homologation PRD2010-06, Dioxyde 
de carbone liquide : Cryonite, qui contient l’évaluation détaillée des données présentées à 
l’appui de cette homologation.  
 

Sur quoi se fonde Santé Canada pour prendre sa décision d’homologation? 
 
L’objectif premier de la Loi sur les produits antiparasitaires est de prévenir les risques 
inacceptables pour les personnes et l’environnement que présente l’utilisation des produits 
antiparasitaires. L’ARLA considère que les risques sanitaires ou environnementaux sont 
acceptables3 s’il existe une certitude raisonnable qu’aucun dommage à la santé humaine, aux 
générations futures ou à l’environnement ne résultera de l’exposition au produit ou de 
l’utilisation de celui-ci, compte tenu des conditions d’homologation fixées. La Loi exige aussi 
que les produits aient une valeur4 lorsqu’ils sont utilisés conformément au mode d’emploi 
                                                           
1  « Énoncé de consultation » tel que requis au paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 

 
2  « Énoncé de décision » tel que requis au paragraphe 28(5) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 

 
3  « Risques acceptables » tels qu’ils sont définis au paragraphe 2(2) de la Loi sur les produits 

antiparasitaires. 
4  « Valeur » telle qu’elle est définie au paragraphe 2(1) de la Loi sur les produits antiparasitaires : 

« L’apport réel ou potentiel d’un produit dans la lutte antiparasitaire, compte tenu des conditions 
d’homologation proposées ou fixées, notamment en fonction : a) de son efficacité; b) des conséquences de 
son utilisation sur l’hôte du parasite sur lequel le produit est destiné à être utilisé; c) des conséquences de 
son utilisation sur l’économie et la société, de même que de ses avantages pour la santé, la sécurité et 
l’environnement. » 
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figurant sur l’étiquette. Les conditions d’homologation peuvent exiger l’inscription de mises en 
garde particulières sur l’étiquette du produit afin de diminuer davantage les risques. 
 
Pour en arriver à une décision, l’ARLA se fonde sur des politiques et des méthodes d’évaluation 
des risques rigoureuses et modernes. Ces méthodes consistent notamment à examiner les 
caractéristiques uniques des sous-populations vulnérables chez les êtres humains (par exemple, 
les enfants) et chez les organismes présents dans l’environnement (par exemple, ceux qui sont 
les plus vulnérables aux contaminants environnementaux). Ces méthodes et ces politiques 
permettent également d’étudier la nature des effets observés et d’évaluer les incertitudes liées 
aux prévisions concernant les répercussions découlant de l’utilisation des pesticides. Pour 
obtenir de plus amples renseignements sur la manière dont l’ARLA réglemente les pesticides, le 
processus d’évaluation et les programmes de réduction des risques, veuillez consulter la section 
Pesticides et lutte antiparasitaire du site Web de Santé Canada à santecanada.gc.ca/arla. 
 
Qu’est-ce que le dispositif Cryonite? 
 
Il s’agit d’un système composé d’un générateur et de dioxyde de carbone à l’état liquide. Le 
générateur libère le dioxyde de carbone qui prend la forme de particules de glace sèche (la neige 
carbonique) très froide. Lorsqu’il est appliqué directement sur des emplacements infestés, il 
congèle rapidement les triboliums, les blattes et les punaises de lits. La congélation rapide tue les 
insectes ciblés au contact. 
 

Considérations relatives à la santé 
 
Les utilisations approuvées du dispositif Cryonite peuvent-elles avoir des effets sur la santé 
humaine? 
 
Il est peu probable que le dispositif Cryonite ait des effets sur la santé s’il est utilisé 
conformément au mode d’emploi sur l’étiquette. 
 
La matière active de qualité technique employée dans le dispositif Cryonite, soit le dioxyde de 
carbone à l’état liquide, est gardée à très basse température et à pression élevée. À part les 
brûlures graves par le froid et les gelures causées par contact avec la matière active, il a été 
impossible de déterminer la toxicité d’ensemble de cette substance à l’état liquide. Sous forme 
solide (glace sèche), le dioxyde de carbone a des effets comparables à ceux qu’il exerce sous sa 
forme liquide. À la température de la pièce, la neige carbonique passe à l’état gazeux par 
sublimation. Sous cette forme, le dioxyde de carbone peut avoir des effets sur les systèmes 
cardiovasculaire, respiratoire et nerveux. 
 
L’ARLA a évalué les risques pour la santé que présente l’utilisation du dispositif Cryonite et 
estime qu’ils sont acceptables. Il faut toutefois se préoccuper de la possibilité que des utilisateurs 
et d’autres personnes soient mis en contact direct avec la neige carbonique ou qu’ils pénètrent 
dans un endroit où la concentration en dioxyde de carbone sous forme gazeuse pourrait dépasser 
la concentration sans danger. Il faut par conséquent se conformer au mode d’emploi pour la 
manipulation et l’utilisation de ce produit, ainsi qu’aux mises en garde. Il faut interdire l’accès 
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d’un endroit traité aux personnes non munies d’un dispositif adéquat de protection respiratoire 
lorsque la concentration en dioxyde de carbone dépasse 5 000 parties par million. 
 
Résidus dans les aliments et l’eau potable 
 
Les risques alimentaires liés aux aliments et à l’eau potable ne sont pas préoccupants. 
 
Le dispositif Cryonite ne doit pas être appliqué sur des aliments destinés à la consommation 
humaine ou animale. Par conséquent, les risques alimentaires liés aux aliments et à l’eau potable 
ne sont pas préoccupants. 

 
Risques professionnels provenant de l’emploi du dispositif Cryonite 
 
Les risques professionnels ne sont pas préoccupants lorsque le dispositif Cryonite est 
appliqué conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette, notamment aux 
mesures de protection stipulées. 
 
Les préposés qui emploient le dispositif Cryonite et d’autres membres du personnel se rendant 
dans un endroit traité peuvent être mis en contact avec le dioxyde de carbone sous forme solide 
ou gazeuse. Pour cela, l’étiquette donne le mode d’emploi approprié du dispositif Cryonite et 
décrit des mesures de protection à appliquer par les préposés à l’application et par le personnel 
retournant dans des endroits traités, de façon à ce que les risques par exposition soient 
négligeables. 
 
Exposition occasionnelle et risque connexe 
 
L’exposition occasionnelle et celle des animaux de compagnie devraient être négligeables si le 
mode d’emploi et les mises en garde paraissant sur l’étiquette sont respectés. 
 
Considérations relatives à l’environnement 
 
Que se passe-t-il lorsque du dioxyde de carbone sous forme liquide pénètre dans 
l’environnement? 
 
Le dioxyde de carbone est une substance naturellement présente dans l’environnement. Sa 
présence est nécessaire pour le cycle respiratoire des humains et des animaux, et les plantes 
l’utilisent pour la photosynthèse. L’emploi du dioxyde de carbone sous forme liquide et du 
dispositif Cryonite ne devrait être à l’origine d’aucun effet nocif dans l’environnement sur les 
espèces non ciblées. 
 
Dans les conditions ambiantes, le dioxyde de carbone se présente sous forme de gaz stable. S’il 
est considérablement refroidi et si la pression est élevée, il passe à l’état liquide ou à l’état solide, 
et il est sublimé (passage direct de la phase solide à la phase gazeuse) lorsque la pression est 
abaissée et que sa température s’élève. 
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Lorsqu’il s’échappe du dispositif Cryonite sous forme de neige carbonique, le dioxyde de 
carbone, qui était sous forme liquide dans le dispositif, passe à l’état gazeux par sublimation et se 
répand dans l’atmosphère. L’emploi de ce dispositif ne devrait pas augmenter sensiblement la 
concentration en dioxyde de carbone dans l’atmosphère. 
 
Considérations relatives à la valeur 
 
Quelle est la valeur du dispositif Cryonite? 
 
L’ARLA a évalué la valeur du dispositif Cryonite et elle estime que, lorsque le préposé suit le 
mode d’emploi, ce dispositif élimine les triboliums, les blattes et les punaises de lits dans les 
structures, l’ameublement, la machinerie et le matériel électrique par congélation rapide au 
contact avec les insectes ciblés. Il peut être utilisé dans les endroits où il est impossible d’utiliser 
certains autres produits antiparasitaires, par exemple les matelas, et il est conforme aux pratiques 
modernes de gestion des organismes nuisibles, comme l’application de mesures sanitaires 
(l’aspirateur par exemple) et l’emploi d’autres produits antiparasitaires (comme la terre de 
diatomées). 
 
Mesures de réduction des risques 
 
L’étiquette apposée sur tout pesticide homologué comprend un mode d’emploi spécifique. On y 
trouve notamment des mesures de réduction des risques visant à protéger la santé humaine et 
l’environnement. Les utilisateurs sont tenus par la loi de s’y conformer. 
 
Les principales mesures qu’il faut inscrire sur l’étiquette du dispositif Cryonite pour réduire les 
risques relevés dans le cadre de la présente évaluation sont décrites ci-dessous. 
 
Principales mesures de réduction des risques 
 
Santé humaine 
 
On se préoccupe de la possibilité que des utilisateurs ou d’autres personnes puissent être mis en 
contact direct avec le dioxyde de carbone à l’état solide ou qu’ils pénètrent dans un endroit où la 
concentration du dioxyde de carbone à l’état gazeux dépasse la concentration sans danger. Par 
conséquent, il faut manipuler et utiliser le dispositif Cryonite de manière appropriée et respecter 
les mises en garde. Il faut interdire l’accès des lieux aux personnes non munies d’un dispositif 
adéquat de protection respiratoire lorsque la concentration en dioxyde de carbone dépasse 
5 000 parties par million. 
 
Environnement 
 
Des mesures de réduction des risques et des énoncés additionnels sur l’étiquette ne sont pas 
requis. 
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Autres renseignements 
 
Les données d’essais pertinentes sur lesquelles s’appuie la décision sont mises à la disposition du 
public, sur demande, dans la salle de lecture de l’ARLA (située à Ottawa). Pour de plus amples 
renseignements, veuillez communiquer avec le Service de renseignements sur la lutte 
antiparasitaire par téléphone (1-800-267-6315) ou par courrier électronique 
(pmra.infoserv@hc-sc.gc.ca).  
 
Toute personne peut déposer un avis d’opposition5 à cette décision d’homologation dans les 
60 jours suivant la publication du présent document. Pour de plus amples renseignements sur les 
raisons qui justifient un avis d’opposition (lequel doit reposer sur un fondement scientifique), 
veuillez consulter la section Pesticides et lutte antiparasitaire du site Web de Santé Canada 
(Demander l’examen d’une décision, santecanada.gc.ca/arla) ou joindre le Service de 
renseignements sur la lutte antiparasitaire de l’ARLA par téléphone (1-800-267-6315) ou par 
courrier électronique (pmra.infoserv@hc-sc.gc.ca). 

                                                           
5  Conformément au paragraphe 35(1) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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